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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Medicaments
Question écrite n° 7647

Texte de la question

M Francois Leotard attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur le remboursement eventuel, apres le 1er janvier 1993, des medicaments
provenant des pays de la Communaute. C'est un probleme delicat lie a la liberte des prix pratiques dans ce
secteur par nos partenaires europeens. C'est pourquoi il lui demande comment le Gouvernement envisage le
remboursement de ces medicaments.

Texte de la réponse

Reponse. - En l'etat actuel des reglements communautaires, chaque Etat membre demeure maitre de
l'autorisation de mise sur le marche. Pour le cas ou un medicament fabrique dans un Etat tiers serait importe en
France apres avoir obtenu une autorisation de mise sur le marche, le prix en serait librement fixe pour autant
que le remboursement par l'assurance maladie ne serait pas demande. Si l'inscription sur la liste des
medicaments remboursables est demandee, le prix demeure fixe par les autorites francaises. Cette situation
n'est pas modifiee par la directive no 89/105/CEE du 21 decembre 1988 concernant la transparence des
mesures regissant la fixation des prix des medicaments a usage humain et leur inclusion dans le champ
d'application des systemes nationaux d'assurance maladie qui entrera en vigueur le 31 decembre 1989 et fixe
des regles de procedure destinees a garantir la transparence des modalites de fixation des prix.
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